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  Langue  Français 

Le financement du Service Universel est assuré par le fonds (FSUT) créé à cet effet par la loi des
finances 2005. Le FSUT est alimenté par les contributions des opérateurs de télécommunications à la
hauteur de 2 % de leurs chiffres d’affaires. Ce fonds peut aussi recevoir toute autre contribution sous
forme de dons et legs attribués dans le cadre du développement des programmes de Service
Universel de télécommunications.
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